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Soutien à la reconstruction de l’Ukraine

Proposition de résolution
déposée par M. Lulzim BASHA et d’autres membres de l’Assemblée

Cette proposition n’a pas été examinée par l’Assemblée et n’engage que ses signataires

Tandis que la Fédération de Russie poursuit la guerre et continue de commettre des crimes contre l’humanité 
en Ukraine, il est clair que, lorsque ce conflit sera terminé, l’Ukraine aura besoin d’une aide considérable pour 
reconstruire ses infrastructures civiles. La Fédération de Russie possède des comptes dans plusieurs pays 
qui coopèrent contre la guerre d’agression de la Russie. Tous ces pays devraient être appelés à prendre 
toutes les mesures nécessaires pour assurer le transfert de la propriété de ces actifs de la Fédération de 
Russie, selon les besoins, pour reconstruire les infrastructures ukrainiennes.

À cette fin, les mesures prises doivent être déterminées et coordonnées entre les États membres du Conseil 
de l’Europe et avec les autres États détenant des avoirs de la Fédération de Russie, notamment:

– la création d’un fonds international pour le dépôt des actifs destinés à financer des projets 
d’infrastructures en Ukraine;

– le transfert des avoirs bloqués vers le fonds international;

– la création d’un tribunal d’indemnisation chargé de statuer, conformément aux normes judiciaires 
établies, sur les demandes présentées par l’Ukraine au nom de ses personnes physiques et morales et 
de ses entités gouvernementales, ou directement par ses personnes physiques et morales, selon les 
règles du tribunal.

La Fédération de Russie a l’obligation, en vertu du droit international, d’indemniser l’Ukraine, ses citoyens, 
ses entreprises et son gouvernement pour les dommages causés par les actes illégaux de la Fédération de 
Russie accompagnant son invasion illégale. La responsabilité de la Russie s’étend au rétablissement du 
système agricole ukrainien en vue de résorber la famine et l’insécurité alimentaire massives engendrées dans 
une grande partie du monde par la destruction illégale des récoltes ukrainiennes par la Russie, tant dans les 
champs que dans les lieux de stockage, et par le blocage des itinéraires de distribution essentiels pour nourrir 
une grande partie du monde. Ces obligations établissent dans les pays tiers l’obligation de sauvegarder les 
avoirs souverains de la Fédération de Russie situés sur leur territoire au profit de l’Ukraine et de créer un 
tribunal international d’indemnisation pour veiller à ce que les dommages causés par la Russie soient 
compensés conformément aux normes internationales, à la jurisprudence établie et aux normes comptables.
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Signé1:

BASHA Lulzim, Albanie, PPE/DC
BULAI Iulian, Roumanie, ADLE
CHIKOVANI Irakli, Géorgie, SOC
CORLĂŢEAN Titus, Roumanie, SOC
FASSINO Piero, Italie, SOC
FOULKES George, Royaume-Uni, SOC
FRIDEZ Pierre-Alain, Suisse, SOC
GUTIÉRREZ LIMONES Antonio, Espagne, SOC
HOWELL John, Royaume-Uni, CE/AD
KLICH Bogdan, Pologne, PPE/DC
KRISPER Stephanie, Autriche, ADLE
LYDEKA Arminas, Lituanie, ADLE
MARIE Didier, France, SOC
MARTÍNEZ FERRO María Valentina, Espagne, PPE/DC
MEIRELLES Isabel, Portugal, PPE/DC
O'REILLY Joseph, Irlande, PPE/DC
OOMEN-RUIJTEN Ria, Pays-Bas, PPE/DC
PAPANDREOU George, Grèce, SOC
POCIEJ Aleksander, Pologne, PPE/DC
SACHEVA Denitsa, Bulgarie, PPE/DC
SCHOU Ingjerd, Norvège, PPE/DC
SUMELZO Susana, Espagne, SOC
WIJNGAARDEN Jeroen, Van, Pays-Bas, ADLE
ZINGERIS Emanuelis, Lituanie, PPE/DC

1. ADLE: Alliance des démocrates et des libéraux pour l'Europe
CE/AD: Groupe des conservateurs européens et Alliance démocratique
PPE/DC: Groupe du Parti populaire européen
SOC: Groupe des socialistes, démocrates et verts
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